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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avant de s’atteler au développement du PERCO dans les entreprises de moins de 50 salariés, il est 
aujourd’hui bien plus urgent de mettre en place des mécanismes visant à renforcer la démocratie 
sociale dans les plus petites entreprises, là où les mécanismes de représentation du personnel sont 
les plus fragiles.

Cela passe par le développement de la représentation du personnel et la représentation syndicale 
dans les plus petites entreprises. Il convient donc de supprimer cette disposition qui permettrait la 
mise en place d’un PERCO par simple ratification aux deux tiers des salariés, lorsqu’il n’existe pas 
de délégué syndical ou de comité d’entreprise.


